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La Société Financière Manuvie annonce une hausse de 81 pour cent de 

son bénéfice net des actionnaires 
Le bénéfice de 717 millions de dollars est en partie dû à l’apport important de John Hancock 

 
Toronto – La Société Financière Manuvie a annoncé aujourd’hui avoir enregistré un bénéfice 
net des actionnaires de 717 millions de dollars au troisième trimestre de 2004, une 
augmentation de 81 pour cent en un an. L’apport de John Hancock aux résultats du trimestre 
s’élève à 235 millions de dollars, bien qu’il soit de moins en moins pertinent de faire une telle 
distinction à mesure que les activités sont fusionnées à l’échelle de l’entreprise. Exclusion faite 
de la contribution de John Hancock, le bénéfice du troisième trimestre a augmenté de 86 
millions de dollars, ou 22 pour cent, par rapport à la même période il y a un an.  
 
« Nous sommes ravis de la façon dont se déroule la fusion de Manuvie et John Hancock depuis 
la conclusion officielle de notre entente le 28 avril dernier. Nous demeurons déterminés à tirer 
profit de l’élargissement de notre réseau de distribution et de notre gamme de produits, sans 
que notre service à la clientèle en soit affecté. L’intégration se déroule très bien », a déclaré 
Dominic D’Alessandro, président et chef de la direction de la Financière Manuvie. 
 
« Au troisième trimestre, nous avons fait une bonne gestion des charges et la synergie qui nous 
permettra d’atteindre le niveau de dépenses visé a progressé. De plus, nos résultats en matière 
de crédit sont demeurés favorables », a indiqué Peter Rubenovitch, vice-président directeur 
principal et chef des finances.  
 
Au cours du trimestre, la Société a obtenu des résultats techniques favorables dans l’ensemble 
en matière de sinistres et de crédit. Les souscriptions sont demeurées supérieures aux 
moyennes de l’industrie et, dans certains secteurs clés, Manuvie a augmenté sa part du marché. 
L’appréciation du dollar canadien par rapport au dollar américain s’est traduite par une réduction
d’environ 27 millions de dollars du bénéfice par rapport à l’an dernier. 
 
Le bénéfice par action ordinaire s’est élevé à 0,88 $, une augmentation de 4 pour cent par 
rapport au bénéfice de 0,85 $ enregistré en 2003. N’eût été l’incidence des coûts d’intégration 
de 0,025 $ l’action et l’effet de la montée du dollar canadien de 0,025 $ l’action, le bénéfice par 
action aurait augmenté de 10 pour cent par rapport à l’année précédente pour atteindre 0,93 $. 
Le rendement des capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires pour le trimestre a 
été de 12,0 pour cent, l’assise financière s’étant élargie par suite de la fusion de la Financière 
Manuvie et John Hancock. 
 
Le total des primes et dépôts du troisième trimestre s’est chiffré à 13,6 milliards de dollars, une 
hausse de 6,1 milliards de dollars par rapport au troisième trimestre de 2003 et de 0,6 milliard 
de dollars par rapport au trimestre précédent. Abstraction faite de l’apport de John Hancock, les 
primes et dépôts ont augmenté de 2,0 milliards de dollars, soit 27 pour cent, par rapport à 
l’année précédente. Cette augmentation est attribuable à la croissance des souscriptions 
d’assurance en Amérique du Nord et aux fortes rentrées de fonds des produits de gestion de 
patrimoine au Canada, aux États-Unis et au Japon. 
 
Les fonds gérés atteignaient 346,5 milliards de dollars au 30 septembre 2004, contre 148,5 
milliards de dollars à pareille date l’an dernier. Cette augmentation découle principalement de 
l’acquisition de John Hancock. Les fortes rentrées nettes de fonds dans le secteur de la gestion 
de patrimoine en Amérique du Nord ont également contribué à cette augmentation.  
 
POINTS SAILLANTS  

• La Financière Manuvie et John Hancock mettent tout en œuvre pour assurer l’intégration 
de leurs activités depuis la conclusion officielle de la fusion le 28 avril. Voici un aperçu 



des faits saillants du trimestre : 

• La Financière Manuvie a annoncé son intention de regrouper les activités actuelles 
de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers, de La Maritime, compagnie 
d’assurance-vie et de la Compagnie d’assurance MFC limitée en une seule société 
d’assurance canadienne nommée La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. 
Ce regroupement – qui prendra effet le 30 décembre 2004 s’il reçoit l’aval des 
titulaires de contrats et des organismes de réglementation – nous permettra de 
réaliser des économies en intégrant et en rationalisant nos activités. 

• La Financière Manuvie et le Groupe CGI inc. ont signé un contrat portant sur la 
création d’un centre de développement des technologies de l’information à 
Halifax. Ce centre d’expertise aura comme mandat de fournir des services de 
développement, de maintenance et d’intégration de systèmes à la Financière 
Manuvie et à d’autres clients de CGI dans le monde entier. En vertu de l’entente, 
300 professionnels des technologies de l’information de Manuvie à Halifax se 
joindront à CGI. 

• Fidèle à sa réputation de société novatrice en matière de conception de produits, 
John Hancock a lancé une nouvelle garantie de soins de longue durée pour 
certains contrats d’assurance vie universelle. Ce nouveau produit – qui conjugue 
les avantages de l’assurance vie universelle et de l’assurance de soins de longue 
durée – s’appuie sur l’expertise de la Financière Manuvie en matière d’assurance 
vie universelle et sur celle de John Hancock en assurance de soins de longue 
durée. 

• Manulife-Sinochem Life Insurance Co. Ltd. a reçu l’autorisation d’ouvrir un quatrième 
bureau, à Ningbo en Chine. Depuis qu’elle a commencé à exercer ses activités à 
Shanghai en 1996, Manulife-Sinochem a ouvert une succursale à Guangzhou puis à 
Beijing, et elle compte aujourd’hui environ 3 500 agents qui sont au service de plus de 
200 000 clients. 

• John Hancock a lancé un nouveau programme d’assurance de soins de longue durée 
destiné au marché des petites entreprises, qui vise à procurer une protection en milieu 
de travail. Comptant plus de 800 000 clients, John Hancock fait figure de pionnier dans le 
domaine de l’assurance de soins de longue durée aux États-Unis dont elle est l’un des 
plus importants fournisseurs. 

• Manulife Japan a annoncé que la UFJ Bank offrirait sa rente à capital variable Premiere à 
partir de décembre 2004. La rente Premiere, lancée en avril 2004, a d’abord été 
distribuée par l’intermédiaire de la Bank of Tokyo-Mitsubishi, première banque en 
importance au Japon. La nouvelle entente de distribution de ce produit par la UFJ Bank 
résulte de l’alliance récente entre la Bank of Tokyo-Mitsubishi et la UFJ Bank. Les 
souscriptions de rente Premiere par l’intermédiaire de la Bank of Tokyo-Mitsubishi et de 
la maison de courtage Mitsubishi Securities ont atteint un niveau record en septembre. 

• Selon un récent sondage de DALBAR, la Financière Manuvie se classe première au 
Canada pour les relevés qu’elle fournit aux titulaires de ses contrats d’assurance vie 
universelle. Ces relevés, de même qu’un site Web novateur, font partie de la 
documentation que Manuvie a créée pour ses titulaires d’assurance vie universelle et 
leurs conseillers dans le but de les aider à bien gérer leurs contrats au moyen de 
renseignements clairs et exacts.  

• Les services offerts aux titulaires de contrats Mandatory Provident Fund de Manulife Hong
Kong ont dominé le marché pour une deuxième année de suite en affichant le taux de 
satisfaction le plus élevé parmi les employés et les travailleurs autonomes dans le cadre 
d’un sondage mené récemment par Marketing Decision Research (Pacific) Ltd. 



 
RÉSULTATS FINANCIERS 

Points saillants financiers 
(non vérifié) 

 
 

Résultats trimestriels 
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$ CA) 717 660 396
Bénéfice par action ordinaire ($ CA) 0,88 0,93 0,85
Rendement des capitaux propres attribuables aux actionnaires 
ordinaires (%, annualisé) 

12,0 14,0 17,9

Primes et dépôts (M$ CA) 13 595 13 035 7 530
Fonds gérés (G$ CA) 346,5 360,2 148,5

 
 
Bénéfice net 
La Société Financière Manuvie a déclaré un bénéfice net des actionnaires de 717 millions de 
dollars au troisième trimestre terminé le 30 septembre 2004, soit une hausse de 81 pour cent 
par rapport aux 396 millions de dollars déclarés en 2003. Cette augmentation de 321 millions de
dollars est en grande partie attribuable à l’acquisition de la société John Hancock en avril, 
l’apport de cette dernière au bénéfice du trimestre s’élevant à 235 millions de dollars. 
L’amélioration des résultats techniques et la croissance générale des activités ont aussi 
contribué à la hausse du bénéfice, qui a toutefois été ralentie par le raffermissement du dollar 
canadien. 
 
Pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2004, le bénéfice net des actionnaires a 
été de 1 805 millions de dollars, une augmentation de 61 pour cent par rapport à 2003. 
 
Bénéfice par action et rendement des capitaux propres attribuables aux actionnaires 
ordinaires 
Le bénéfice par action ordinaire au troisième trimestre a augmenté de 4 pour cent pour 
atteindre 0,88 $, comparativement à 0,85 $ en 2003. Au trimestre terminé le 30 septembre 
2004, le rendement des capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires a été de 12,0 
pour cent comparativement à 14,0 pour cent au deuxième trimestre de 2004, l’assise financière 
élargie par suite de la fusion s’étant reflétée sur le trimestre complet.  
 
Les coûts d’intégration engagés au cours du trimestre se sont répercutés sur les résultats à 
hauteur de 0,025 $ l’action. L’appréciation du dollar canadien par rapport au dollar américain a 
également eu pour effet de réduire le bénéfice du trimestre de 0,025 $ l’action. 
 
Depuis le début de l’exercice, le rendement des capitaux propres attribuables aux actionnaires 
ordinaires et le bénéfice par action ordinaire ont été de 14,0 pour cent et de 2,72 $ 
respectivement. 
 
Primes et dépôts 
Les primes et dépôts du troisième trimestre de 2004 ont augmenté de 81 pour cent pour 
atteindre 13,6 milliards de dollars, contre 7,5 milliards de dollars au même trimestre en 2003. 
Cette augmentation est attribuable à l’apport de près de 4,1 milliards de dollars de John 
Hancock ainsi qu’aux fortes souscriptions de produits de gestion du patrimoine, particulièrement 
au Japon et aux États-Unis. 
 
Fonds gérés 
Les fonds gérés ont augmenté de 198,0 milliards de dollars, passant de 148,5 milliards de 
dollars au 30 septembre 2003 à 346,5 milliards de dollars au 30 septembre 2004. Cette 
augmentation est surtout attribuable à l’acquisition de John Hancock, qui a permis d’ajouter 
190,0 milliards de dollars au deuxième trimestre. Ont aussi contribué à cette augmentation les 
importantes rentrées nettes de fonds des régimes de retraite 401(k) et des produits de rente 
aux États-Unis et au Japon, les dépôts accrus aux fonds distincts au Canada et la reprise des 
marchés boursiers. La vigueur du dollar canadien a toutefois réduit la valeur de l’actif d'environ 



17,2 milliards de dollars. 
 
Capital 
Le capital total s’élevait à 28,8 milliards de dollars au 30 septembre 2004, une augmentation de 
16,4 milliards de dollars depuis le 30 septembre 2003. Cette augmentation est principalement 
due à l’acquisition de John Hancock et au bénéfice net des 12 derniers mois, et elle a été 
partiellement réduite par le versement de dividendes et l’incidence négative de la remontée du 
dollar canadien.  
 
Dividende trimestriel 
Le conseil d’administration a approuvé un dividende trimestriel de 0,26 $ par action ordinaire de 
la Société, qui sera versé au plus tôt le 20 décembre 2004 aux actionnaires inscrits à la clôture 
des marchés le 16 novembre 2004. Un dividende de 0,25625 $ par action a également été 
déclaré pour les actions de catégorie A, série 1, à dividende non cumulatif de la Société. Ce 
dividende sera versé au plus tôt le 20 décembre 2004 aux actionnaires inscrits à la clôture des 
marchés le 16 novembre 2004. 
 
RÉSULTATS D’EXPLOITATION PAR DIVISION 
 
Protection financière – É.-U. 
 

Dollars canadiens Résultats trimestriels
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 112 137 75
Primes et dépôts (M$) 1 823 1 461 598
Fonds gérés (G$) 58,0 60,4 18,2

 
Dollars américains Résultats trimestriels

 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 86 100 54
Primes et dépôts (M$) 1 395 1 074 433
Fonds gérés (G$) 45,9 45,1 13,4

• Le bénéfice net de la Protection financière – É.-U. s’est élevé à 112 millions de dollars au 
troisième trimestre de 2004, une augmentation de 49 pour cent par rapport au troisième 
trimestre de 2003. Le bénéfice net depuis le début de l’exercice est passé à 318 millions 
de dollars, contre 217 millions de dollars en 2003. Le bénéfice du trimestre est le résultat 
de l’ajout des activités d’assurance vie et de soins de longue durée de John Hancock, 
ainsi que du taux de mortalité favorable et de la croissance des activités. Le bénéfice net 
a été atténué par des rendements de placement inférieurs, par le poids accru des affaires 
nouvelles et par le raffermissement du dollar canadien.  

• Les primes et dépôts de 1,8 milliard de dollars pour le trimestre ont augmenté de façon 
importante par rapport aux 598 millions de dollars enregistrés au troisième trimestre de 
2003. Cette hausse s’explique par l’apport des activités d’assurance vie et de soins de 
longue durée de John Hancock et par les fortes souscriptions de produits d’assurance vie 
universelle. Elle a toutefois été ralentie par la remontée du dollar canadien. 

• Au 30 septembre 2004, les fonds gérés s’élevaient à 58,0 milliards de dollars, une 
augmentation considérable par rapport aux 18,2 milliards de dollars déclarés en 2003. 
Cette augmentation est attribuable à l’ajout au deuxième trimestre de l’actif de 42,2 
milliards de dollars provenant des activités de John Hancock ainsi qu’à la croissance du 
portefeuille de contrats en vigueur, et elle a été réduite en raison de l’appréciation du 
dollar canadien. 

 
Gestion de patrimoine – É.-U. 
 



Dollars canadiens Résultats trimestriels
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 119 98 45
Primes et dépôts (M$) 5 842 6 463 3 599
Fonds gérés (G$) 125,3 130,8 57,3

 
Dollars américains Résultats trimestriels

 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 91 73 33
Primes et dépôts (M$) 4 467 4 757 2 608
Fonds gérés (G$) 99,1 97,6 42,5

• Le bénéfice net de la Gestion de patrimoine – É.-U. au troisième trimestre de 2004 s’est 
élevé à 119 millions de dollars, soit plus du double des 45 millions de dollars enregistrés 
l’année précédente. Le bénéfice net depuis le début de l’exercice est passé à 281 millions 
de dollars, comparativement à 121 millions de dollars en 2003. L’augmentation du 
bénéfice net au cours du trimestre est essentiellement attribuable à l’ajout des activités 
de rentes et de fonds communs de John Hancock. La hausse du bénéfice s’explique aussi 
par la croissance soutenue dans les secteurs des rentes à capital variable et des régimes 
de retraite, où les souscriptions nettes ont été excellentes et les affaires existantes ont 
fortement progressé.  

• Les primes et dépôts pour le trimestre se sont chiffrés à 5,8 milliards de dollars, une 
hausse considérable par rapport aux 3,6 milliards de dollars enregistrés au même 
trimestre en 2003. Cette hausse est attribuable à l’ajout des activités de John Hancock et 
à la forte croissance enregistrée principalement dans le secteur des rentes à capital 
variable et des régimes de retraite. Les primes et dépôts des produits de rente ont 
augmenté de 57 pour cent en dollars américains, grâce à l’accueil favorable réservé aux 
garanties de rentes à capital variable lancées à la fin de 2003 et à l’ajout des produits de 
rente à capital fixe de John Hancock. Les primes et dépôts des régimes de retraite se 
sont élevés à 2,5 milliards de dollars, une hausse de 17 pour cent (23 pour cent en 
dollars américains) en un an, cette hausse étant attribuable à l’augmentation des 
souscriptions et à la hausse des dépôts périodiques provenant du nombre croissant de 
participants des contrats en vigueur. Les dépôts dans les fonds communs de John 
Hancock sont passés à 1,2 milliard de dollars grâce surtout aux fortes souscriptions de 
fonds communs de placement. 

• Au 30 septembre 2004, les fonds gérés s’élevaient à 125,3 milliards de dollars, une 
hausse considérable par rapport aux 57,3 milliards de dollars enregistrés l’année 
dernière. Cette augmentation est principalement attribuable à l’ajout des 60,3 milliards 
de dollars provenant des activités de rentes et de fonds communs de John Hancock. 
L’augmentation des fonds gérés s’explique également par le maintien des fortes rentrées 
nettes de fonds des produits de rente à capital variable et de retraite au cours des 12 
derniers mois et par la reprise des marchés boursiers; elle a cependant été atténuée par 
la remontée du dollar canadien. 

 
 
Division canadienne 

Dollars canadiens Résultats trimestriels
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 165 144 131
Primes et dépôts (M$) 2 976 2 652 1 641
Fonds gérés (G$) 57,7 56,8 37,4

• Le bénéfice net des actionnaires de la Division canadienne au troisième trimestre a 
progressé de 26 pour cent pour s’établir à 165 millions de dollars, contre 131 millions de 
dollars à la même période en 2003. Le bénéfice net des actionnaires depuis le début de 
l’exercice est passé à 439 millions de dollars, une progression de 25 pour cent par 
rapport aux neuf premiers mois de 2003. L’augmentation du bénéfice au cours du 



trimestre est principalement attribuable à l’ajout des activités de La Maritime, filiale de 
John Hancock. La croissance du portefeuille de contrats en vigueur et les résultats 
techniques favorables en assurance collective ont également contribué à l’amélioration 
du bénéfice net, et la détérioration des rendements des placements l’a quelque peu 
freinée. 

• Les primes et dépôts ont augmenté de 81 pour cent pour atteindre 3,0 milliards de 
dollars au cours du trimestre, contre 1,6 milliard de dollars au même trimestre l’an 
dernier. Les secteurs de l’assurance collective, de l’assurance individuelle et de la gestion 
de patrimoine ont progressé respectivement de 119 pour cent, 96 pour cent et 71 pour 
cent par rapport au troisième trimestre de 2003. L’augmentation des primes et dépôts de 
la division témoigne de l’apport des activités de La Maritime et de la hausse des 
souscriptions de fonds garantis et de fonds distincts par la Gestion de patrimoine. Les 
souscriptions du compte bancaire Manuvie Un ont aussi été fortes pendant le trimestre. 
La croissance du portefeuille de contrats d’assurance collective en vigueur a également 
contribué à la progression des primes et dépôts. 

• Les fonds gérés s’élevaient à 57,7 milliards de dollars au 30 septembre 2004, une hausse 
de 20,3 milliards de dollars par rapport à la même période l’an dernier. Cette hausse 
s’explique par l’ajout de l’actif de 15,9 milliards de dollars acquis de La Maritime en avril, 
par les rentrées nettes de fonds des titulaires de contrats, par l’augmentation des 
revenus de placements et par la croissance de l’actif bancaire au sein de la Gestion de 
patrimoine. 

• La Société a annoncé qu’elle comptait regrouper, sous réserve de l’approbation des 
organismes de réglementation et des parties intéressées, les activités de Manufacturers 
avec celles de trois de ses filiales en propriété exclusive. Les activités et l’actif de La 
Maritime devraient être transférés à Manufacturers au quatrième trimestre. Cette 
réorganisation vise à simplifier les activités d’assurance vie de Manuvie au Canada et à 
consolider l’image de marque des entreprises regroupées sous un seul nom. 

 
 
Division asiatique 
 

Dollars canadiens Résultats trimestriels
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 89 82 88
Primes et dépôts (M$) 968 977 1 007
Fonds gérés (G$) 15,4 15,4 12,4

 
Dollars américains Résultats trimestriels

 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 68 60 64
Primes et dépôts (M$) 742 719 729
Fonds gérés (G$) 12,2 11,5 9,2

• Au troisième trimestre de 2004, le bénéfice net des actionnaires de la Division asiatique 
est demeuré pratiquement au même niveau qu’en 2003, s’établissant à 89 millions de 
dollars. Depuis le début de l’exercice, le bénéfice net des actionnaires a atteint 244 
millions de dollars, une augmentation de 11 pour cent par rapport à 2003. En dollars 
américains, le bénéfice net des actionnaires a augmenté de 6 pour cent au troisième 
trimestre par rapport à l’année dernière grâce à l’ajout des activités de John Hancock à 
Singapour et en Malaisie, ainsi qu’à la croissance des activités d’assurance à Hong Kong. 

• Le total des primes et dépôts a atteint 1,0 milliard de dollars au troisième trimestre de 
2004, tout comme en 2003. En dollars américains, le total des primes et dépôts du 
troisième trimestre est en hausse de 2 pour cent par rapport à 2003. L’apport des 
activités asiatiques de John Hancock et la croissance des primes d’assurance de la 



division ont été pratiquement annulés par la baisse des dépôts dans les fonds communs 
et les contrats à prime unique liés au rendement par rapport aux volumes 
exceptionnellement élevés de l’an dernier.  

• Les fonds gérés ont augmenté de 25 pour cent pour atteindre 15,4 milliards de dollars au 
30 septembre 2004, contre 12,4 milliards de dollars en 2003. En dollars américains, les 
fonds gérés ont augmenté de 33 pour cent. Cette hausse s’explique par la croissance des 
activités d’assurance de la division, ainsi que par la progression du portefeuille de 
contrats Mandatory Provident Fund et des souscriptions de fonds communs de placement 
à Hong Kong. Le redressement des marchés boursiers, qui a fait croître la valeur 
marchande du portefeuille au cours des 12 derniers mois, et l’ajout des activités 
asiatiques de John Hancock ont également contribué à la progression des fonds gérés. 

 
Division japonaise 
 

Dollars canadiens Résultats trimestriels
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 39 44 28
Primes et dépôts (M$) 1 321 798 500
Fonds gérés (G$) 11,1 10,9 11,2

• Le bénéfice net de la Division japonaise a augmenté de 39 pour cent, pour atteindre 39 
millions de dollars au troisième trimestre de 2004 contre 28 millions de dollars au même 
trimestre en 2003. Le bénéfice net depuis le début de l’exercice a atteint 125 millions de 
dollars, contre 78 millions en 2003, une hausse de 60 pour cent. L’augmentation 
marquée du bénéfice du trimestre est attribuable à la croissance du portefeuille de 
contrats en vigueur découlant des souscriptions de produits d’assurance vie universelle et
de rentes variables, à la réduction des charges qui a résulté de la restructuration du 
siège de la division et des bureaux de vente l’an dernier et à la nouvelle formule de 
rémunération des agents mise en place cette année. 

• Les primes et dépôts du troisième trimestre ont atteint 1,3 milliard de dollars, une 
hausse de 164 pour cent par rapport au même trimestre de 2003, grâce aux fortes 
souscriptions de Premiere, le contrat de rente variable lancé au premier trimestre de 
2004 et offert dans le cadre d’une entente de distribution conclue avec la Bank of Tokyo-
Mitsubishi. De plus, la croissance des primes d’assurance vie universelle attribuable à 
l’augmentation de 12 pour cent de l’effectif de vente a également contribué à la hausse 
des primes et dépôts, laquelle a toutefois été partiellement réduite par la faiblesse des 
primes de renouvellement des contrats acquis de Daihyaku. 

• Les fonds gérés se sont chiffrés à 11,1 milliards de dollars au 30 septembre 2004, une 
baisse légère comparativement aux 11,2 milliards du 30 septembre 2003. La croissance 
des rentrées nettes de fonds des produits de rentes à capital variable et d’assurance vie 
universelle a été totalement annulée par le raffermissement du dollar canadien. 

 
 
Division de réassurance 
 

Dollars canadiens Résultats trimestriels
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 66 63 41
Primes (M$) 296 261 185

 
Dollars américains Résultats trimestriels

 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 51 46 30



Primes (M$) 226 192 135

• La Division de réassurance a déclaré un bénéfice net de 66 millions de dollars au 
troisième trimestre de 2004, soit une augmentation de 61 pour cent par rapport au 
bénéfice de 41 millions de dollars enregistré au même trimestre en 2003. Le bénéfice net 
depuis le début de l’exercice s’est établi à 166 millions de dollars, comparativement à 
149 millions de dollars en 2003. L’augmentation du bénéfice net du trimestre est surtout 
due à l’amélioration des résultats techniques du secteur de la réassurance vie et à la 
croissance des revenus associés aux garanties sur fonds distincts. L’ajout de 
l’International Group Program de John Hancock a aussi contribué au bénéfice net de la 
division. 

• Les primes se sont chiffrées à 296 millions de dollars, soit une augmentation de 111 
millions de dollars ou 60 pour cent par rapport au troisième trimestre de 2003, 
principalement grâce à l’ajout des activités de l’International Group Program.  

 
Division des produits financiers garantis et structurés 
 

Dollars canadiens Résultats trimestriels
 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 73 57 s. o.
Primes et dépôts (M$) 361 316 s. o.
Fonds gérés (G$) 43,6 46,8 s. o.

 
Dollars américains Résultats trimestriels

 

T3 04 T2 04 T3 03
Bénéfice net des actionnaires (M$) 56 42 s. o.
Primes et dépôts (M$) 276 233 s. o.
Fonds gérés (G$) 34,5 34,8 s. o.

• Les Produits financiers garantis et structurés de John Hancock ont contribué au bénéfice 
à hauteur de 73 millions de dollars au troisième trimestre. Le bénéfice net depuis 
l’acquisition a atteint 130 millions de dollars. Les primes et dépôts se sont élevés à 361 
millions de dollars pendant le trimestre, une augmentation de 14 pour cent par rapport 
au trimestre précédent; cette augmentation s’explique par la hausse des souscriptions de 
billets de consommation SignatureNotes et de rentes, mais elle a été réduite par le recul 
des souscriptions d’ententes de financement causé par la faiblesse des écarts. Les fonds 
gérés ont fléchi de 7 pour cent au troisième trimestre et s’établissaient à 43,6 milliards 
de dollars au 30 septembre 2004, en raison principalement de la remontée du dollar 
canadien. 

 
Offre publique de rachat dans le cours normal des activitésLa Bourse de Toronto a 
accepté l’avis déposé par la Société Financière Manuvie concernant son intention de procéder à 
une offre publique de rachat dans le cours normal de ses activités visant un nombre maximal de 
55 millions de ses actions ordinaires, soit approximativement 6,8 pour cent de ses 813 millions 
d’actions ordinaires en circulation. La Financière Manuvie a été autorisée par les autorités de 
réglementation du secteur de l’assurance à racheter ses actions ordinaires jusqu’à concurrence 
de 3 milliards de dollars. L’opération se fera par l’entremise de la Bourse de Toronto au prix du 
marché au moment du rachat. Le rachat des actions débutera le 9 novembre 2004 et prendra 
fin le 8 novembre 2005 ou plus tôt si la Financière Manuvie termine le rachat des actions visées 
à une date antérieure. Toutes les actions ordinaires que la Financière Manuvie rachètera seront 
annulées.  
 
En outre, la Financière Manuvie pourrait racheter ses actions ordinaires à l’extérieur du Canada, 
conformément aux lois sur les valeurs mobilières applicables dans les territoires visés. La 
Financière Manuvie pourrait également avoir recours à des instruments dérivés pour soutenir 
ses activités de rachat, y compris des options de vente et des contrats d’achat à terme. Ces 



dispositions permettraient à la Financière Manuvie de mieux gérer le coût du rachat de ses 
actions ordinaires. Si la Société met à exécution ces dispositions de rechange et ces rachats, le 
nombre total d’actions ordinaires rachetées, y compris les actions rachetées dans le cadre de 
l’offre de rachat dans le cours normal des activités, ne sera pas supérieur à 55 millions d’actions 
ordinaires. 
 
Dans le cadre de sa dernière offre publique de rachat dans le cours normal de ses activités, la 
Financière Manuvie a racheté au total 4 203 700 actions ordinaires au prix moyen de 50,33 $ 
l’action. 
La Société maintient que, de temps à autre, le cours de ses actions ordinaires ne reflète pas 
fidèlement la valeur de ses affaires ni de ses perspectives commerciales. Par conséquent, elle 
estime que ses actions ordinaires représentent un placement intéressant et juge souhaitable 
d’utiliser ses fonds à cette fin. 
 
 
À propos de la Financière Manuvie 
La Financière Manuvie, groupe canadien et chef de file des services financiers, compte des 
millions de clients dans 19 pays et territoires. Exerçant ses activités sous le nom de Financière 
Manuvie au Canada et en Asie et principalement sous le nom de John Hancock aux États-Unis, 
elle offre à sa clientèle une gamme variée de produits de protection financière et de services de 
gestion de patrimoine par l'entremise d'un vaste réseau d'employés, d'agents et d'associés. Au 
30 septembre 2004, les fonds gérés par la Financière Manuvie et ses filiales se chiffraient à 
346,5 milliards de dollars canadiens. 
 
La Société Financière Manuvie est inscrite aux Bourses de Toronto (TSX), de New York (NYSE) 
et des Philippines (PSE) sous le symbole « MFC », et à la Bourse de Hong Kong (SEHK) sous le 
symbole « 0945 ». La Financière Manuvie est présente sur le Web, à l'adresse 
www.manuvie.com.  

– 30 – 
 
 

 
 
Nota : 
La Société Financière Manuvie tiendra une conférence téléphonique sur ses résultats financiers 
du troisième trimestre le 5 novembre 2004 à 10 heures (HE). Vous pouvez participer à la 
conférence en composant sans frais en Amérique du Nord le 1 877 888-4210 ou en composant 
le (416) 695-5259 s'il s'agit d'un appel local ou international. Veuillez téléphoner 10 minutes 
avant le début de la conférence. Vous devrez donner votre nom ainsi que le nom de 
l'organisation que vous représentez. Il sera aussi possible d’écouter l'enregistrement de la 
conférence téléphonique à partir de 13 heures (HE) le 5 novembre 2004 jusqu'à minuit (HE) le 
12 novembre 2004 en appelant au (416) 695-9677 (code 3774). 
 
La conférence téléphonique sera aussi diffusée en direct sur le site Web de la Financière 
Manuvie à compter de 10 heures (HE) le 5 novembre 2004. Vous pouvez accéder à la 
conférence à l'adresse www.manuvie.com/RapportsTrimestriel. Vous pourrez aussi accéder par 
la suite à l'enregistrement de la conférence à la même adresse.  
 
Les états financiers et les données statistiques du troisième trimestre de 2004 sont aussi 
disponibles sur le site Web de la Financière Manuvie au www.manuvie.com/RapportsTrimestriel. 
Ces documents peuvent être téléchargés avant le début de la diffusion sur le Web. 
 
Énoncés prospectifs 
Le présent communiqué renferme des énoncés prospectifs sur la Compagnie, notamment sur ses activités et sa stratégie 
d'entreprise ainsi que sur sa situation et son rendement financiers. Ces énoncés se caractérisent habituellement par l'emploi de 
termes à connotation prospective comme « s'attendre à », « entendre », « estimer », « prévoir », « croire » ou « continuer » ou 
leur emploi à la forme négative. Bien que la direction estime que les attentes reflétées dans ces énoncés prospectifs soient 



raisonnables, ces énoncés supposent des risques et des incertitudes, et les résultats réels peuvent être très différents des 
résultats exprimés explicitement ou implicitement par ces énoncés prospectifs. Parmi les facteurs importants qui pourraient 
entraîner un écart significatif entre les résultats réels et les attentes de la Compagnie, notons entre autres la conjoncture 
économique mondiale et les conditions du marché – comme l'état des marchés financiers mondiaux et les fluctuations des taux 
d'intérêt et des taux de change –, la concurrence, les changements apportés à la réglementation gouvernementale et à la 
législation fiscale, les changements technologiques, l'évolution de la demande des consommateurs pour nos produits et services, 
l'accroissement des revenus découlant de l'expansion du réseau de distribution, notre capacité à exécuter des acquisitions 
stratégiques et à intégrer les entités acquises, les événements catastrophiques, le climat et la situation politiques ainsi que les 
conflits internationaux. La Société ne s'engage pas à réviser ses énoncés prospectifs. 

Communications avec les médias : 
Peter Fuchs 
(416) 926-6103 
peter_fuchs@manulife.com 

Relations avec les investisseurs : 
Edwina Stoate 
1 800 795-9767 ou (416) 926-3490 
investor_relations@manulife.com 

 
 
 
 



 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 



 


